
RPMF : la rupture pour la GLDF commencerait-elle par les sœurs ? 

Article retiré le 2 /11/2013 à 17:51 

 

   

La Grande Loge de France semble avoir décidé, du moins ses dignitaires, 
d'aller à la rupture.  

L'obligation de rompre sans ambiguité avec les obédiences non régulières constitue la 
pierre angulaire de la déclaration de Bâle de juin 2012, mais en matière de "régularité 
anglosaxonne" il est une autre obligation incontournable : la non fréquentation des 
soeurs lors des travaux maçonniques !  

Une "petite" anecdote lève peut-être le voile...   

Lors d'une visite dans une loge d'une obédience mixte, un frère de la GLDF n'a pas pu 
présenter les salutations d'usage. Il s'en est expliqué en faisant référence à une 
circulaire de son Grand-Maître, datant de septembre, qui interdirait  la fréquentation 
des loges mixtes ou féminines...   

Si cela devait se vérifier, on serait entré dans une nouvelle phase de la RPMF. Les 
dignitaires de la rue Puteaux auraient décidé de rompre par étapes. En effet, interdire 
aux frères de visiter les obédiences féminines, c'est nouveau dans les textes officiels 
mais logique avec leur identité initiatique. Cela touche principalement la GLFF avec 
laquelle elle a toujours entretenu des relations pour le moins "complexes" ! Cela 
touche aussi les autres obédiences féminines telle la GLF-MM.  

Mais interdire aux frères de visiter les obédiences mixtes, cela monte d'un cran le 
processus et officialise la rupture en frappant le coeur de la "famille écossaise" Car 
cela touche maintenant officiellement le Droit Humain. La GL-AMF peut en avoir 
quelques motifs de satisfaction...  

Hier, en proposant d'attendre, j'étais peut-être trop optimiste !  

   

Gérard Contremoulin  
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